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Avant-propos

Les sondages effectués auprès de l’opinion publique montrent régulièrement que les
citoyens européens comptent l’environnement parmi leurs préoccupations principales
ont un grand souci de l’environnement. En effet, l’environnement est un domaine où
les décideurs de l’Union européenne peuvent agir pour combler le fossé entre les
institutions européennes et les citoyens et améliorer la vie quotidienne de la population.

Le changement climatique, la pollution des cours d’eau et le déclin de certaines
espèces animales sont des problèmes environnementaux qui ne respectent pas les
frontières nationales. Il est logique de s’y attaquer en établissant des lois et des règle-
ments au niveau de l’Union européenne.

En dépit des progrès réalisés en ce qui concerne la politique environnementale de
l’Union, il reste encore beaucoup à faire lors du mandat du prochain Parlement
européen et de la prochaine Commission européenne pour intégrer l’environnement
dans toutes les politiques de l’UE. Or, cette intégration est vitale si l’on veut que le
principe du développement durable soit mis en pratique de manière efficace.

Les préoccupations croissantes d’une grande partie de la population au sujet de l’état
de l’environnement ont conduit à l’augmentation continuelle du nombre de membres
des organisations environnementales non gouvernementales en Europe au cours de
ces dernières années. On estime actuellement à plus de 20 millions le nombre de
membres des neuf organisations environnementales de premier plan qui sont actives
au niveau de l’Union européenne.

Cette brochure donne aux décideurs de l’Union un bref aperçu des activités de ces
neuf grandes organisations environnementales, que l’on appelle les 9 Verts, ainsi que
leurs coordonnées. N’hésitez pas à nous contacter si vous désirez des informations
complémentaires sur nos activités.

Dans l’espoir de collaborer avec vous, nous vous souhaitons une bonne lecture.

Les 9 Verts :
BirdLife International, Clairie Papazoglou 
Climate Action Network Europe (CAN-Europe), Karla Schoeters 
Bureau européen de l’Environnement (BEE), John Hontelez
Alliance Européenne de Santé Publique - Réseau Environnement (EEN), Génon K. Jensen
Fédération européenne pour le Transport et l’Environnement (T&E), Jos Dings 
Les Amis de la Terre Europe (FoEE), Martin Rocholl 
Greenpeace, Jorgo Riss 
L’Internationale des Amis de la Nature (IAN), Michael Procházka 
WWF European Policy Office (WWF-EPO), Tony Long 
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Qu’est-ce que le Groupe Vert des 9 ONG environnementales ?

Le groupe que l’on appelle les 9 Verts est composé de neuf organisations
environnementales non gouvernementales de premier plan (ONG environnementales)
qui sont actives au niveau de l’Union européenne :

◗ BirdLife International
◗ Climate Action Network Europe (CAN-Europe)
◗ Bureau européen de l’Environnement (BEE)
◗ Alliance Européenne de Santé Publique - 

Réseau Environnement (EEN)
◗ Fédération européenne pour le Transport et l’Environnement (T&E)
◗ Les Amis de la Terre Europe (FoEE) 
◗ Greenpeace
◗ L’Internationale des Amis de la Nature (IAN) 
◗ WWF European Policy Office (WWF-EPO)

Que Faisons-nous ?

Nous travaillons avec les institutions de l’Union
européenne qui élaborent la législation, à savoir
la Commission, le Parlement et le Conseil des
ministres, afin que l’environnement soit placé au
cœur même des politiques européennes à définir.
Dans ce cadre, nous collaborons avec nos organisa-
tions membres établies dans les Etats membres de l’UE
afin de faciliter leur contribution au processus décisionnel
de l’Union.

En ce qui concerne les campagnes organisées au niveau de l’UE, les 9 Verts :
◗ encouragent la mise en œuvre pleine et entière de la législation et des politiques

environnementales de l’Union européenne dans les Etats membres ;
◗ font pression pour promouvoir de nouvelles propositions environnementales, le cas

échéant ;
◗ travaillent avec les institutions de l’Union pour que les politiques envisagées soient

aussi efficaces que possible sur le plan environnemental ;
◗ incitent l’Union européenne à jouer un rôle de leader dans le domaine de

l’environnement sur la scène politique internationale.

En ce qui concerne la sensibilisation des citoyens, les 9 Verts :
◗ informent leurs membres et le grand public de l’évolution des dossiers environ-

nementaux au niveau de l’UE et les encouragent à se faire entendre ; 
◗ font l’éducation du grand public au sujet des problèmes environnementaux en général;



◗ donnent une voix aux milliers d’associations locales qui n’auraient sinon aucun accès
aux décideurs de l’Union ;

◗ contribuent au renforcement de la société civile dans toute l’Europe en formant les
citoyens à défendre et promouvoir leurs idées, à analyser les politiques et à com-
prendre le processus décisionnel de l’Union européenne.

Comment travaillons-nous ? 

Les 9 Verts s’efforcent d’appliquer un processus décisionnel qui soit aussi démocratique
que possible, en tenant compte du point de vue de leurs organisations membres, de
leur personnel, des membres de leur conseil d’administration et des membres de la
base. Nous représentons des millions de citoyens européens et des milliers d’asso-
ciations locales au niveau de l’UE.

La force des 9 Verts réside dans leurs réseaux. Les ONG européennes
environnementales envoient régulièrement des informations à leurs organisations
membres et à ceux qui les soutiennent. Il est d’une importance vitale de procéder ainsi
pour que ces groupes soient pleinement informés de ce qui se passe au niveau de l’UE
en vue de pouvoir contribuer efficacement au processus décisionnel de l’Union.

Comment sont financés les 9 Verts ?

Les cotisations des membres représentent une partie importante des finances des
organisations du Groupe des 9 Verts. Nous recevons aussi un financement de base de
la part de la Commission européenne, à l’exception de Greenpeace qui n’en fait pas
la demande. En outre, certaines organisations qui appartiennent au Groupe reçoivent
des fonds au cas par cas pour des projets spécifiques de la part de gouvernements et
de fondations. Quelques organisations reçoivent également des dons spécifiques de la
part de l’industrie. Greenpeace ne demande ni n’accepte de soutien financier de la
part des gouvernements, des institutions de l’Union européenne ou de l’industrie.
D’autre part, toutes les organisations du Groupe des 9 Verts font  chaque année l’objet
d’un audit externe de leurs comptes. 
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Activités communes des 9 Verts – quelques exemples

Parallèlement au travail que nous effectuons individuellement avec les institutions de
l’Union européenne dans des domaines politiques clés, nous coordonnons aussi des
réponses communes et des recommandations faites conjointement aux décideurs de
l’UE sur des questions qui intéressent toutes les ONG.

Traité Constitutionnel : Les ONG ont fait pression avec succès sur la Convention
européenne pour qu’elle conserve dans le Traité Constitutionnel les engagements
existants des Traités en matière de développement durable, de protection de l’envi-
ronnement et d’intégration des préoccupations environnementales dans chacune
des politiques de l’UE. Nous avons également soutenu l’accroissement du pouvoir
du Parlement européen dans plusieurs domaines de travail.

Stratégie de Développement durable de l’UE : Les 9 Verts travaillent dans ce
domaine pour que soient atteints les objectifs de la Stratégie de Développement
durable convenus lors du Conseil européen de 2001 à Göteborg. Nous suivons de
près ce qui se passe au niveau des engagements individuels et avons préparé une
contribution commune à l’intention des institutions de l’Union européenne en vue
d’une révision de la Stratégie de l’UE.

Elections européennes : Les ONG ont élaboré un "manifeste" commun définis-
sant les recommandations clés en matière d’action qui concernent les députés du
nouveau Parlement européen. Nous avons travaillé avec nos organisations membres
à la promotion de ces recommandations auprès des candidats députés et des partis
politiques à l’échelon national.

Un budget de l’UE plus écologique : La procédure budgétaire annuelle de l’Union
européenne offre l’occasion aux ONG du Groupe des 9 Verts de faire pression pour que
les fonds ne soient plus affectés à des mesures ayant un effet néfaste sur l’environnement
mais qu’ils soient attribués aux lignes budgétaires qui fournissent des biens publics et des
avantages pour l’environnement. Les 9 Verts cherchent activement à réformer les Fonds
Structurels, la Politique Agricole Commune et la Politique Commune de la Pêche.
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BirdLife International
BirdLife International est un partenariat mondial d’organisations de défense de la nature

qui s’efforcent de sauvegarder les oiseaux, leurs habitats et la biodiversité de la planète

en travaillant avec les citoyens en vue d’une utilisation écologiquement viable des res-

sources naturelles. BirdLife International fait autorité au niveau mondial en ce qui concer-

ne le statut des populations d’oiseaux, leurs habitats et tout problème de sauvegarde qui

les met en danger. Les partenaires de BirdLife International sont actifs dans une centaine

de pays et du monde entier. Son bureau européen (European Community Office) traite

des questions de politiques de l’Union européenne ayant un impact sur les oiseaux et la

nature. BirdLife International compte 41 partenaires et 1,7 million de membres en

Europe. Il est actif dans tous les Etats membres de l’Union européenne.  

Vous pouvez nous contacter concernant les sujets suivants :

◗ Directives "Oiseaux" et "Habitats". BirdLife travaille à la mise en œuvre pleine et

entière de ces Directives ainsi qu’à la gestion efficace et au financement du réseau

"Natura 2000", sites de protection de la faune sauvage et de ses habitats. La mise en

œuvre pleine et entière de la Directive "Oiseaux" est notre toute première priorité.

◗ Réforme de la Politique agricole commune (PAC). La campagne "Farming for Life"

de BirdLife International promeut la réforme continue de la PAC en vue d’une agri-

culture durable et respectueuse de l’environnement.
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◗ Stratégie de développement durable de l’UE. BirdLife suit de près l’évolution de

la Stratégie de développement durable de l’UE, en particulier l’engagement de

l’Union à "stopper le déclin de la biodiversité d’ici 2010". Nous encourageons l’uti-

lisation d’un indicateur "oiseau" efficace qui permet de mesurer les progrès par rap-

port à la réalisation de cet objectif.

◗ Politique régionale. BirdLife travaille à ce que les Fonds Structurels de l’UE aident à

préserver la nature plutôt qu’à financer des infrastructures ayant un effet néfaste sur

l’environnement.

◗ Politique commune de la pêche. BirdLife fait campagne pour que la politique com-

mune de la pêche assure une pêche durable, réduisant la capacité des flottilles de

pêche et l’étendue de leurs activités.

◗ Autres dossiers : On trouve parmi ces dossiers la stratégie de l’UE en matière de bio-

diversité, les réseaux de transport trans-européens, la gestion des fôrets, la respon-

sabilité environnementale, la politique de l’eau, le changement climatique, les trans-

ports, l’évaluation d’impact sur l’environnement, l’élargissement de l’Union euro-

péenne, la politique en matière de commerce et de développement et la réforme

environnementale de la fiscalité.

CONTACT

Clairie Papazoglou

(Directeur des Politiques de l’UE)

European Community Office

BirdLife International

81a, rue de la Loi

1040 Bruxelles - Belgique

Tél. : +32 2 2800830

Fax : +32 2 2303802

E-mail : bleco@birdlifeeco.net

Site Web : www.birdlife.org/worldwide/

regional/europe/index.html

DEMANDES DU PARLEMENT EUROPÉEN :

Victoria Phillips (Liaison avec le PE)

RSPB (Partenaire britannique de BirdLife)

The Lodge - Sandy

Bedfordshire SG192DL - UK

Tél: +44 1767 680551

Fax: +44 1767 683211

Mob: +44 7803 151132

Email: Victoria.Phillips@rspb.org.uk
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Climate Action Network Europe
Climate Action Network Europe (CAN-Europe) est une organisation sans but lucratif

qui sert de bureau de coordination depuis 1989 aux groupes d’environnement

d’Europe occidentale qui travaillent à limiter le changement climatique induit par les

hommes à un niveau viable pour l’environnement.

CAN-Europe a une vision du monde où l’on s’efforcerait activement et avec succès de

protéger le climat de la planète de façon à promouvoir l’équité et la justice sociale

entre les peuples, le développement durable de toutes les communautés et la protec-

tion de l’environnement au niveau international.

CAN-Europe compte plus de 90 organisations membres et fait partie d’un réseau plus

large établi dans le monde entier, qui est composé de 330 organisations membres.

CAN-Europe reçoit actuellement des fonds de la part de ses organisations membres,

de la Commission européenne et des gouvernements des Etats membres de l’UE.

CAN-Europe fournit un forum aux ONG pour qu’elles mettent en commun leurs idées

et leurs compétences ainsi que leurs stratégies et les informations dont elles disposent en

matière de changement climatique, fait la promotion de leurs actions et les relie à des

efforts plus larges. CAN-Europe établit des partenariats avec l’industrie et le monde des

affaires, les associations professionnelles de l’industrie, les collectivités locales et d’autres

secteurs de la société.
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Vous pouvez nous contacter concernant les sujets suivants :

CAN-Europe suit de près les négociations internationales relatives à la Convention

Cadre des Nations Unies sur le Changement Climatique (UNFCCC). Elle suit et

encourage aussi la mise en oeuvre des politiques et des mesures de lutte contre le

changement climatique dans l’Union européenne. Elle s’occupe notamment des

dossiers suivants : 

◗ Programme européen sur le changement climatique (ECCP) ; 

◗ Promotion de l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables ;

◗ Politique climatique post 2012 ; 

◗ Système d’échange de droits d’émissions, Mécanisme de Développement

Propre et de Mise en œuvre Commune ; 

◗ Ratification du Protocole de Kyoto ; 

◗ Libéralisation du marché de l’énergie ; sécurité de l’approvisionnement

énergétique ; 

◗ Gaz fluorés ; 

◗ Capture et séquestration du dioxyde de carbone ; économie de l’hydrogène ;

◗ Liens entre le changement climatique et les questions de santé, de transport et de

développement.

CONTACT :

Karla Schoeters (Directeur Général)  

Climate Action Network Europe asbl

Rue de  la Charité, 48

B-1210 Bruxelles - Belgique

Tél. : +32 2 229 52 25

Fax. :+32 2 229 52 29

E-mail : info@climnet.org

Site Web : www.climnet.org

DEMANDES DE LA PRESSE :

Karim Harris (Directeur des Communications)

Climate Action Network Europe asbl

Rue de  la Charité, 48

B-1210 Bruxelles - Belgique

Tél. : +32 2 229 52 25

Fax. : +32 2 229 52 29

E-mail : karim@climnet.org

Site Web : www.climnet.org
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Bureau européen de l’environnement
(BEE)
Le BEE est une fédération qui regroupe 140 organisations environnementales de

citoyens établies dans tous les Etats membres de l'Union européenne ainsi que dans

plusieurs pays voisins. Ces organisations vont de l’échelon local ou national à l’éche-

lon européen ou international et rassemblent au total plus de 15 millions de citoyens.

Le BEE organise et facilite la participation de ses organisations membres en vue 

d’assurer des politiques environnementales efficaces au niveau de l’UE et réaliser un

développement durable. Le bureau du BEE à Bruxelles travaille en étroite coopération

avec ses membres pour améliorer la connaissance et la compréhension des politiques

environnementales de l’Union européenne et dialoguer avec la Commission, le

Parlement européen et les gouvernements nationaux de diverses manières. Le BEE a

des groupes de travail rassemblant ses membres dans 11 domaines différents.

Vous pouvez nous contacter concernant les sujets suivants :

◗ Stratégie de Développement durable de l’UE. Nous encourageons la mise en

œuvre ambitieuse de cette Stratégie de l’Union et collaborons à cet égard avec la

Confédération européenne des Syndicats et la Plate-forme des ONG européennes

du secteur social.
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◗ Intégration de la politique environnementale. Nous faisons pression sur la

Commission européenne et les Etats membres pour que les préoccupations envi-

ronnementales soient intégrées dans toutes les politiques de l’UE. Ce travail est

effectué au niveau de la politique agricole et de la politique de l’industrie ainsi qu’en

ce qui concerne la réforme environnementale de la fiscalité.

◗ Gouvernance environnementale. Nous jouons un rôle de leader dans la promotion

de la Convention d’Aarhus sur l’accès à l’information, la participation du public au

processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement, que ce soit

au niveau de l’UE ou au niveau pan-européen. Nous aidons aussi les ONG d’envi-

ronnement qui sont établies dans les pays engagés dans un processus d’adhésion à

l’Union européenne.

◗ Un large éventail de questions de politique environnementale. A tous les stades

de l’élaboration des politiques environnementales de l’UE, nous travaillons plus par-

ticulièrement sur les politiques se rapportant à la qualité de l’air, à la biodiversité, aux

produits chimiques, aux politiques en matière de produits, au bruit, au sol, aux

déchets et à l’eau. Nous faisons également partie de coalitions plus larges qui tra-

vaillent sur le changement climatique et les OGM.

◗ Mise en œuvre. Nous aidons ceux de nos membres qui luttent pour la mise en

application de la législation de l’UE et nous occupons de fournir des recommanda-

tions au sujet de la mise en œuvre de la Directive Cadre sur l’Eau, de la Directive

PRIP, du Système européen de Label écologique et de la Normalisation.

CONTACT

John Hontelez (Secrétaire Général)

Bureau européen de l’Environnement (BEE)

Boulevard de Waterloo, 34

B-1000 Bruxelles - Belgique

Tél. : +32 2 289 1090

Fax : +32 2 289 1099

E-mail : eeb@eeb.org  

Sites Web : www.eeb.org, www.ecotax.net,

www.chemicalreaction.org, www.participate.org
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Alliance Européenne de Santé Publique –
Réseau Environnement (EEN)
EEN préconise de protéger l’environnement pour améliorer la santé et le bien-être de

la population européenne. Créée en 2004, l’organisation représente 3 à 5 millions de

citoyens européens adhérents d’associations dont l’objectif est de placer la santé au

cœur des questions environnementales.

Les associations membres comprennent des ONG spécialisées dans la santé publique,

dans la santé comme conséquence des conditions d’environnement et dans les pré-

occupations spécifiques des femmes liées à ces sujets. Elles comprennent aussi des

associations représentatives des professionnels de santé. Un des objectifs-clés d’EEN est

de fournir une expertise sanitaire lors du développement des politiques de l’environ-

nement ; cette mission, qui implique une exploration des liens complexes entre la

santé et l’environnement, vise à procurer aux responsables de ces politiques une vue

lucide des perspectives futures.

Vous pouvez nous contacter concernant les sujets suivants :

◗ Mobilité saine : EEN encourage l’utilisation des transports publics, la marche et le vélo

comme moyens de stimuler l’activité physique, la promotion des politiques de l’air pur

et la réduction du nombre de blessés et de décès dus aux accidents de la route.
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◗ Une qualité de l’air intérieur sans danger : Alors que les Européens passent 90 %

de leur temps à l’intérieur des habitations, bureaux, écoles, etc. EEN participe à la

sensibilisation au danger sanitaire que peuvent représenter la fumée de cigarettes et

la poussière. Les causes majeures de préoccupation sont la fumée du tabac, certaines

installations de chauffage ou de cuisson, le plomb, l’amiante et d’autres poussières

chimiques dangereuses. EEN incite fortement à la ratification de la convention cadre

de l’OMS sur le contrôle du tabac et demande une interdiction complète de l’utili-

sation du plomb et de l’amiante dans tous les matériaux de construction.

◗ Alimentation sans toxiques : L’emploi excessif de pesticides et autres toxiques

expose le corps humain à des produits chimiques nocifs au travers de la chaîne alimen-

taire. EEN demande l’élimination progressive des produits chimiques nocifs et des

pesticides utilisés dans la production alimentaire, une agriculture durable et l’adoption

d’une législation européenne ferme en matière de sécurité chimique (REACH).

◗ La santé par une gouvernance environnementale : EEN fait campagne pour amé-

liorer la participation des citoyens, particulièrement des groupes désavantagés, au

développement des politiques environnementales européennes. 

◗ Autres sujets : La Stratégie européenne sur l’environnement et la santé, le Plan d’action

pour l’environnement et la santé des enfants en Europe, le Processus environnement et

santé de l’OMS, la Convention d’Aarhus et la Stratégie européenne sur le mercure.

CONTACT

Génon K. Jensen (Director) 

European Public Health Alliance - 

Environment Network (EEN)

39-41 rue d'Arlon

1000 Brussels - Belgique

Tél: +32 2 233 3875 

Fax: +32 2 233 3880 

E-mail: genon@env-health.org 

Website: http://www.env-health.org
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Les Amis de la Terre Europe
Les Amis de la Terre Europe (Friends of the Earth Europe – FoEE) fait campagne en

faveur d’une société durable et équitable et de la protection de l’environnement. FoEE

réunit plus de 30 organisations nationales européennes et des milliers de groupes

locaux et fait partie des Amis de la Terre International (FoEI), qui est le plus grand

réseau mondial d’organisations environnementales de base.

Vous pouvez nous contacter concernant les sujets suivants :

◗ Suivi de l’utilisation des fonds. FoEE collabore avec le réseau CEE Bankwatch pour

suivre l’utilisation des Fonds de Cohésion, des Fonds Structurels et des Fonds de Pré-

adhésion afin de veiller à ce qu’ils bénéficient réellement à la population et à l’envi-

ronnement et qu’ils soient dépensés correctement.

◗ Lutte contre le changement climatique. Le Dinosaure Géant de FoEE se rend dans

toute l’Europe pour dénoncer les industries démodées et inefficaces, et les politiciens

inactifs, montrer les solutions alternatives et exiger de véritables mesures permettant

d’atteindre les objectifs de Kyoto.

◗ Le droit de dire non aux OGM. FoEE fait campagne pour défendre le droit des

citoyens européens à choisir des aliments sans OGM, pour préserver une agricultu-

re sans OGM et pour veiller au respect du principe du pol-

lueur-payeur.
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◗ Programme REACH pour un avenir sans produits toxiques. Grâce à une utilisa-

tion créative d’Internet, FoEE aide les citoyens à exprimer leurs préoccupations au

sujet des produits chimiques que l’on trouve dans les objets de tous les jours.

◗ Mettre fin à la promotion institutionnalisée de l’énergie nucléaire. FoEE fait

campagne pour que soit mise au rancart le traite Euratom criblée de défauts et mar-

quée par le secret et pour que soient prises des mesures plus importantes en matiè-

re de sécurité nucléaire.

◗ Commerce international et négociations sur les investissements. FoEE surveille

de près les décideurs pour que puisse se développer un système d’échanges com-

merciaux équitable, durable et démocratique au niveau mondial.

◗ Agriculture durable et aliments sains. FoEE fait campagne en faveur de la réforme

de la Politique Agricole Commune (PAC) de l’Union européenne et de sa mise en

œuvre durable dans les nouveaux Etats membres.

◗ Autres dossiers : On trouve parmi ces dossiers le débat constitutionnel de l’UE, la

gouvernance environnementale, les questions euro-méditerranéennes, les questions

d’utilisation des ressources et de gestion des déchets, le suivi des décisions du

Parlement européen en matière d’environnement et les questions de redevabilité

des entreprises et de responsabilité sociale des entreprises. 

CONTACT

Dr. Martin Rocholl (Directeur)

Les Amis de la Terre Europe asbl

Rue Blanche, 15

B-1050 Bruxelles - Belgique

Tél. : +32 2 542 01 80 

Fax : +32 2 537 55 96

E-mail : info@foeeurope.org

Sites Web : http://www.foeeurope.org
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Greenpeace
Greenpeace est une organisation militante indépendante qui a des antennes dans 39

pays du monde. Elle applique des méthodes de confrontation créative non violente

pour dénoncer les problèmes environnementaux de la planète et encourager la mise

en œuvre de solutions essentielles à un avenir paisible où soit respecté l’environne-

ment. Nous ne demandons ni n’acceptons aucun soutien financier de la part des gou-

vernements, de l’Union européenne ou de l’industrie.

Le bureau européen de Greenpeace (European Unit) fait le suivi des travaux du

Parlement européen, de la Commission européenne et du Conseil de l’UE en vue de

dénoncer les carences et les insuffisances des politiques et des législations de l’Union

et mettre au défi les décideurs d’appliquer des solutions progressistes. 

Vous pouvez nous contacter concernant les sujets suivants :

◗ Changement climatique. Nous faisons le suivi des politiques qui s’occupent du chan-

gement climatique ou qui menacent d’aggraver la crise actuelle, dénonçons la com-

plicité des entreprises pour empêcher la protection du climat et demandons à l’UE de

jouer un rôle de leader au niveau mondial pour s’en prendre aux criminels du climat.

◗ Produits chimiques. Greenpeace demande la substitution obligatoire des produits chi-

miques dangereux, encourage l’industrie à soutenir les innovations à caractère écolo-

gique et exige que l’Union européenne prenne des mesures pour que l’environnement

et la santé humaine soient protégés de la pollution chimique d’origine humaine. 
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◗ Responsabilité des entreprises. Notre contribution aux débats sur la responsabili-

té environnementale, la responsabilité sociale des entreprises et le commerce repo-

se sur la nécessité de respecter les principes de transparence, de redevabilité et de

protection de l’environnement.

◗ Energie. Greenpeace exige des actions concrètes et ambitieuses visant à promou-

voir les sources d’énergie renouvelables et les mesures en matière d’efficacité éner-

gétique. Elle exige aussi qu’il soit mis fin aux subventions accordées par l’UE à l’in-

dustrie nucléaire ainsi qu’aux industries basées sur les combustibles fossiles.

◗ Foresterie. En mettant en évidence la situation critique des anciennes forêts de la

planète et le rôle joué par l’Europe dans leur dégradation, nous demandons à l’UE

de cesser le commerce des bois d’oeuvre illégaux et de soutenir les efforts des pays

producteurs pour cibler les coupables.

◗ Génie génétique. Greenpeace demande l’application stricte du principe de pré-

caution et la fin du contrôle de l’industrie sur notre approvisionnement alimentaire,

prenant la défense des consommateurs qui ne veulent pas d’OGM dans leur ali-

mentation. 

◗ Océans. Nos travaux dans ce domaine visent à dénoncer et à prévenir les pratiques

de pêche non durables et la pollution marine qui menace les écosystèmes fragiles.

CONTACT

Greenpeace European Unit, vzw-asbl

Rue Belliard, 199

B-1040 Bruxelles - Belgique

Tél. : + 32 2 274 1900

Fax : +32 2 274 1910

E-mail : european.unit@diala.greenpeace.org

Site Web : www.eu.greenpeace.org
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l’internationale des Amis de la Nature
L’Internationale des Amis de la Nature (IAN) est une organisation sans but lucratif qui

réunit plus de 50 organisations nationales au sein d’un large réseau de groupes locaux

et régionaux qui font porter leurs efforts sur le développement durable, s’engagent

professionnellement dans le secteur de la protection de la nature et de l’environne-

ment et apportent une contribution théorique et pratique au développement de

diverses formules touristiques alternatives et écologiques. Faire venir les gens dans de

beaux cadres naturels, éveiller leur amour de la nature et leur communiquer des

connaissances en matière de nature et de culture sont quelques-uns des grands objec-

tifs de cette organisation.

Vous pouvez nous contacter concernant les sujets suivants :

◗ Protection des paysages, aménagement écologiquement viable du territoire et

développement régional. Dans le cadre des "Paysages de l’année", l’IAN produit

des indicateurs de développement régional durable. L’IAN est particulièrement

attentif au programme Natura 2000 et à sa mise en œuvre. Au cours de la dernière

décennie, plusieurs documents de stratégie destinés à des régions modèles de toute

l’Europe ont été élaborés. 

◗ Production et consommation durables et santé. Plusieurs campagnes portent sur

les produits régionaux, les aliments écologiques, la production durable et la santé.
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L’IAN s’intéresse notamment à certains aspects de l’agriculture écologique, aux

impacts de l’environnement sur la santé et aux questions de transport.

◗ Une éducation à l’environnement. L’éducation à l’environnement joue un rôle

majeur au sein du développement régional. L’IAN traite à cet égard de questions

liées à la protection de l’environnement, à l’eau, à la biodiversité, au programme

Natura 2000 et à la santé et s’occupe plus particulièrement du transfert de connais-

sances en direction des nouveaux Etats membres de l’UE.

◗ Un tourisme écologiquement viable. L’IAN fait campagne pour que la protection

de la nature soit considérée comme le fondement du développement d’un tourisme

durable et écologique. Les grands dossiers abordés sont le Protocole de Kyoto,

l’Agenda 21 et les politiques de l’UE appropriées. La campagne de l’IAN intitulée

"Voyager autrement" vise à sensibiliser les citoyens à la nécessité d’un changement

de comportement.

◗ Autres dossiers : On trouve parmi ces dossiers : les aspects environnementaux des

questions de développement, le débat constitutionnel de l’UE, l’évaluation d’impact

sur l’environnement, le renforcement des capacités dans les nouveaux Etats

membres de l’Union, le suivi des décisions du Parlement européen en matière d’en-

vironnement, l’établissement de réseaux écologiques Natura 2000, l’efficacité éner-

gétique, les transports en commun et les labels écologiques.

CONTACT

Michael Procházka (Secrétaire Général)

L’Internationale des Amis de la Nature

Diefenbachgasse 36

1120 Wien - Austria

Tél: +43 1 892 38 77

Fax: +43 1 812 97 89

E-mail: nfi@nfi.at

Website: http://www.nfi.at, www.eco-tour.org,

www.checkyourtravel.info, www.eco-friends.org
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T&E, La Fédération européenne pour le
Transport et l’Environnement
T&E est l’organisation centrale qui regroupe les organisations non gouvernementales tra-

vaillant dans le domaine de la mobilité durable des personnes et des marchandises. T&E

a été fondée en 1989. A l’heure actuelle, elle compte une quarantaine d’ONG membres

établies dans 20 pays, dont l’AELE et l’Europe centrale et orientale. T&E préconise une

politique européenne des transports qui soit écologiquement viable, économiquement

saine et socialement juste. T&E assure non seulement le suivi du processus législatif de

l’Union européenne mais lance aussi des débats et incite à l’action de façon proactive. 

Vous pouvez nous contacter concernant les sujets suivants :

◗ "Trouver le juste prix". La politique de tarification des transports a toujours été l’un

des principaux domaines de travail de T&E. Nous voulons que les avantages des

transports soient maximalisés et les coûts à la charge de la société minimisés, ce qui

implique que l’on fasse payer aux utilisateurs des transports le coût total que ceux-

ci imposent à la société – c’est-à-dire non seulement les frais d’infrastructure mais

aussi les coûts externes, notamment ceux liés à la pollution atmosphérique, aux

risques d’accident et aux embouteillages. Après 15 ans de débats, l’Europe est – très

lentement – en train de mettre ce principe en application.
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◗ Aviation et navigation – deux modes de transport "oubliés". Il faut disposer de poli-

tiques environnementales à l’échelon de l’UE et à l’échelon international pour s’attaquer

aux problèmes considérables et de plus en plus importants que génèrent ces secteurs.

T&E a un siège d’observateur au comité environnement de l’Organisation de l’Aviation

Civile Internationale (OACI) et œuvre en faveur de politiques plus écologiques dans le

domaine de l’aviation et de la navigation au sein de ce forum et de divers autres. 

◗ Rendement d’utilisation des carburants, notamment pour les voitures de voya-

geurs. Le rendement d’utilisation des carburants est une composante clé du secteur

des transports si l’on veut réduire le taux de CO2. Les voitures de voyageurs peu-

vent en particulier faire l’objet de grandes améliorations sur ce point. 

◗ Des véhicules et des combustibles plus propres. Des normes beaucoup plus

strictes en matière d’émissions de véhicules et de qualité de carburant restent néces-

saires pour protéger la santé humaine et l’environnement.

◗ Investissements européens. On peut clairement se rendre compte que le fait d’em-

ployer l’argent des contribuables de l’UE pour engloutir des milliards d’euros dans

les infrastructures de transport n’est pas le bon moyen de revitaliser les économies

et d’améliorer la cohésion. Il faut absolument trouver des investissements alternatifs

et effectuer des évaluations plus transparentes et de meilleur aloi de ces investisse-

ments avant de faire la moindre dépense au niveau des infrastructures.

◗ Autres dossiers : On trouve parmi ces dossiers la qualité de l’air, le bruit, la politique

urbaine et la politique des transports en commun.

CONTACT

Jos Dings (Directeur)

T&E, la Fédération européenne

pour le Transport et l’Environnement

1 Rue de la Pépinière

1000 Bruxelles - Belgique

Tél. : +32 2 502 9909  

Fax : +32 2 502 9908

E-mail : jos.dings@t-e.nu

Site Web : www.t-e.nu

Europe’s voice for sustainable transport
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WWF
Le WWF a pour objectif de stopper la dégradation de l'environnement dans le monde

et de construire un avenir où les êtres humains pourront vivre en harmonie avec la

nature, en préservant la diversité biologique du globe, en garantissant une utilisation

durable des ressources naturelles renouvelables et en encourageant des mesures des-

tinées à réduire la pollution et la surconsommation. Le WWF compte près de 5 millions

de partisans et un réseau mondial actif dans une centaine de pays. Le bureau de poli-

tique européenne du WWF (EPO) contribue à la réalisation de la mission internationa-

le du WWF en encourageant le réseau WWF à façonner les politiques européennes qui

ont un impact sur l'environnement européen et mondial. 

Vous pouvez nous contacter concernant les sujets suivants :

◗ Changement climatique et politique énergétique. Le WWF fait campagne en faveur

d’une augmentation massive des énergies renouvelables et de la conservation de l’éner-

gie afin d’aider l’UE à se préparer à une protection climatique à long terme au moyen

de réalisations politiques telles qu’un secteur énergétique sans dioxyde de carbone.

◗ Agriculture et développement rural. Le WWF fait pression pour que les fonds de

la PAC soient réorientés en direction du développement rural durable et d’une agri-

culture respectueuse de l’environnement ainsi qu’en faveur d’une plus grande équi-

té dans le commerce avec les pays en développement. 

◗ Politique en matière de produits chimiques. Le

WWF concentre ses efforts dans ce domaine sur
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le programme REACH – une occasion qui ne se présente qu’une fois par génération

d’oeuvrer en faveur de produits chimiques plus sûrs et d’un avenir plus sain pour les

hommes et la nature.

◗ Politique commune de la pêche. Le WWF pousse à la mise en œuvre d’une poli-

tique commune de la pêche (plans de reconstitution des réserves de poissons, éta-

blissement de conseils régionaux consultatifs, plans de gestion à long terme) et à la

réduction de l’empreinte écologique de l’UE sur les pays tiers.

◗ Fonds régionaux. Le WWF s’efforce d’obtenir que le développement durable soit

l’objectif premier des fonds régionaux de l’UE et que ces fonds soient disponibles

pour la mise en oeuvre de la Directive Habitats et de la directive-cadre sur l’eau.

◗ Politique de l’eau. Le WWF contribue à la mise en oeuvre de la Directive-cadre sur

l’eau en vue d’une protection des eaux douces au moyen d’un dialogue avec les ins-

titutions de l’Union européenne ainsi que sur le terrain au niveau des Etats membres

de l’UE. La Directive-cadre sur l’eau promouvoit les meilleures pratiques en matière

de gestion des ressources en eau afin de réduire les impacts actuels sur la faune et

sur les citoyens de l’UE, tels que les inondations, les sécheresses, l’utilisation abusive

des ressources en eau et la pollution de l’approvisionnement en eau.

◗ Politique du développement et relations extérieures de l’UE. Le WWF préconise

le développement durable des ressources naturelles et la protection de l’environne-

ment comme outil vital permettant de s’attaquer à la pauvreté rurale et d’encoura-

ger le développement.

◗ Commerce extérieur. Le WWF vise à inscrire le développement durable au centre

des négociations internationales sur le commerce au sein de l’OMC et considère que

l’Union européenne a un rôle clé à jouer dans ce processus. 

◗ Forêts. Le WWF travaille en vue d’obtenir des politiques de l’UE qui protègent,

gèrent et remettent en état les forêts situées en Europe et au-delà de ses frontières.

CONTACT:

WWF European Policy Office (WWF-EPO)

36 Avenue de Tervuren

1040 Bruxelles - Belgique

Tél: +32 2 743 8800

Fax: +32 2 743 8819

Email: wwf-epo@wwfepo.org

Website: www.panda.org/epo
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BirdLife International
European Community Office
81a rue de la Loi
1040 Brussels - Belgium
Tél: +32 2 280 08 30
Fax: +32 2 230 38 02
Email: bleco@birdlifeeco.net
Website: www.birdlife.org/worldwide/
regional/europe/index.html

Climate Action Network Europe
Rue de  la Charité 48
1210 Brussels - Belgium
Tél: +32 2 229 52 25
Fax: +32 2 229 52 29
Email: info@climnet.org
Website: www.climnet.org

Bureau européen de l’environnement (BEE)
Boulevard de Waterloo 34
1000 Brussels - Belgium
Tel : +32 2 289 1090
Fax: +32 2 289 1099
Email: eeb@eeb.org  
Websites: www.eeb.org, www.ecotax.net,
www.chemicalreaction.org, www.participate.org

Alliance Européenne de Santé Publique –
Réseau Environnement (EEN)
39-41 rue d'Arlon
1000 Brussels - Belgium
Tél: +32 2 233 3875 
Fax: +32 2 233 3880
Email: genon@env-health.org
Website: http://www.env-health.org

Les Amis de la Terre Europe
Rue Blanche 15
1050 Brussels - Belgium
Tél: +32 2 542 01 80 
Fax: +32 2 537 55 96
Email: info@foeeurope.org
Website: http://www.foeeurope.org

Greenpeace European Unit
199 rue Belliard
1040 Brussels - Belgium
Tél: + 32 2 274 1900
Fax: +32 2 274 1910
Email european.unit@diala.greenpeace.org
Website: eu.greenpeace.org

l’internationale des Amis de la Nature
Diefenbachgasse 36
1120 Wien - Austria
Tél: +43 1 892 38 77
Fax: +43 1 812 97 89
E-mail: nfi@nfi.at
Website: http://www.nfi.at, www.eco-tour.org,
www.checkyourtravel.info, www.eco-friends.org

T&E, La Fédération européenne pour le
Transport et l’Environnement
Rue de la Pépinière 1
1000 Brussels - Belgium
Tél: +32 2 502 9909  
Fax: +32 2 502 9908
Email: jos.dings@t-e.nu 
Website: www.t-e.nu

WWF European Policy Office (WWF-EPO)
Avenue de Tervuren 36, Bte. 12
1040 Brussels - Belgium
Tél: +32 2 743 8800
Fax: +32 2 743 8819
Email: wwf-epo@wwfepo.org
Website: www.panda.org/epo


